STATUTS
Article 1 - Constitution 

Il est créé, conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et de son décret d’application du 16 août 1901, entre les personnes qui adhèrent aux présents statuts, une association ayant pour dénomination……………………………………………

Article 2 - Durée

La durée de l’association est illimitée.  

Article 3 - Siège social

Le siège social est situé à …………………………………………………………………..

Il peut être transféré en tout endroit de l’agglomération (ou la commune) de ……………..par simple décision du conseil d’administration qui dispose sur ce point de la possibilité de modifier les statuts.

Article 4 - Objet social 

L’association « » a pour objet de ……………………………………………………………..
A ce titre, ses moyens d’action sont : …………………………………………………………

Facultatif : L’association pourra, à titre accessoire (ou : « … de façon habituelle »)  et dans le cadre de la réalisation de son objet, exercer des activités économiques, dans le respect des dispositions du Code du commerce et de la réglementation applicable aux organismes sans but lucratif. Ces activités ne peuvent avoir pour effet de conférer un caractère lucratif à l’association, dont les ressources et éventuels excédents doivent être intégralement réinvestis au service de son objet. 
Afin d'organiser le fonctionnement des activités énoncées ci-avant, il sera constitué des sections au sein de la présente association.

Article 5 – Affiliations
Si une ou des sections sportives sont créées au sein de l’association, ces dernières sont affiliées aux fédérations sportives nationales agréées par le ministère chargé des sports régissant les activités sportives qu’elles proposent. 
Les sections concernées s’engagent : 

· à se conformer aux statuts et règlements des fédérations dont elles relèvent, ainsi qu’à ceux de leurs organes déconcentrés (comités départementaux et ligues régionales) ; 

· à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui leur seraient infligées en application desdits statuts et règlements.
Pour la mise en œuvre de ses activités sportives éventuelles, l’association est régie par les dispositions de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Article 6 - Obligations générales liées à la pratique sportive 

Conformément à l’article 321-1 du Code du sport, l’association s’engage à souscrire pour l'exercice de ses activités sportives des garanties d'assurance couvrant sa responsabilité civile, celle de ses préposés salariés ou bénévoles et celle de ses pratiquants. 

Conformément à l’article 321-4 du Code du sport, l’association est tenue d’informer ses membres : 

· de l'intérêt que présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer ;
· de l'existence de garanties relatives à l'accompagnement juridique et psychologique ainsi qu'à la prise en charge des frais de procédure engagés par les victimes de violences sexuelles, physiques et psychologiques.
L’association veillera par ailleurs au respect de la charte d’éthique et de déontologie du sport français, définie par le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF). A ce titre, elle s’engagera notamment :

· à respecter les principes républicains, les valeurs du sport et les règles d’éthique ;

· à limiter les effets de la pratique sportive sur l’environnement et à préserver le milieu naturel ; 

· à proscrire la violence et toutes les formes de discrimination ;

· à respecter les dispositions légales et réglementaires en matière d’hygiène et de sécurité, applicables aux disciplines sportives pratiquées par ses membres ou ses usagers. L’association peut définir à cet effet dans son éventuel règlement intérieur toute disposition permettant d’offrir les conditions de sécurité maximales pour l’exercice de ces disciplines sportives ;

· à assurer le fonctionnement démocratique de l'association, la transparence de sa gestion et l'égal accès des femmes et des hommes à ses instances dirigeantes ; 
· à respecter les règles d’encadrement définies à l'article L.363-1 du Code de l'Education exigeant la qualification de ceux qui enseignent, encadrent, animent ou entraînent une activité physique ou sportive contre rémunération.
Article 7 - Composition

L’association se compose des personnes physiques ou des personnes morales intéressées par l’objet social de l’association et souhaitant contribuer à celui-ci. 

Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal ou statutaire ou par toute personne physique désignée par celui-ci. 

Les mineurs peuvent adhérer à l’association. Ils sont membres à part entière de l’association. 

Les différentes catégories de membres :
L’association se compose de membres actifs, de membres fondateurs, de membres d’honneur, de membres bienfaiteurs et de membres de droits.
· Sont membres actifs, les personnes qui participent régulièrement aux activités de l’association et à la réalisation de son projet. Pour être membre actif, il faut adresser au président de l’association une demande d’adhésion et être agréé par le conseil d’administration qui statue souverainement sans avoir à justifier les raisons de sa décision (ou : « … qui pourra refuser des adhésions sur la base des présents statuts, avec avis motivé aux personnes intéressées »).
Les membres actifs sont tenus au paiement d’une cotisation annuelle dont le montant et l’échéance de recouvrement sont fixés chaque année par l’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration. Son montant peut être différent en fonction des sections et selon qu’il s’agit d’une personne physique ou d’une personne morale. Les membres actifs assistent à l’assemblée générale avec voix délibérative et ont la possibilité d’être élus au conseil d’administration.
· Sont membres fondateurs, les personnes qui sont à l’origine du projet de l’association et ont participé à sa constitution. Les membres fondateurs sont identifiés comme tels par le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive. Le titre de membre fondateur dispense son bénéficiaire du paiement de la cotisation annuelle et lui confère la qualité de membre permanent de l’association. Les membres fondateurs assistent à l’assemblée générale avec voix délibérative et ont la possibilité d’être élus au conseil d’administration.
· Le titre de membre d’honneur peut être conféré par le conseil d’administration aux personnes physiques qui ont rendu d’importants services à l’association. Il permet aux personnes qui l’ont obtenu d’assister à l’assemblée générale avec voix délibérative si elles ont adhéré au préalable à l’association en qualité de membre actif, avec voix consultative dans le cas contraire. Le titre de membre d’honneur dispense son bénéficiaire du paiement de la cotisation annuelle et lui confère la qualité de membre permanent de l’association. Seuls les membres d’honneurs disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, ont la possibilité d’être élus au conseil d’administration. L’attribution des pouvoirs (consultatifs ou délibératifs) dont disposent les membres d’honneurs ainsi désignés, est laissée à l’appréciation du conseil d’administration. 

· Le titre de membre bienfaiteur peut être conféré par le conseil d’administration aux personnes physiques qui apportent de façon régulière, une contribution financière supérieure au montant de la cotisation exigée par les statuts. Il permet aux personnes qui l’ont obtenu d’assister à l’assemblée générale avec voix délibérative si elles ont adhéré au préalable à l’association en qualité de membre actif, avec voix consultative dans le cas contraire. Le titre de membre bienfaiteur dispense son bénéficiaire du paiement de la cotisation annuelle et lui confère la qualité de membre permanent de l’association. Seuls les membres bienfaiteurs disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, ont la possibilité d’être élus au conseil d’administration. L’attribution des pouvoirs (consultatifs ou délibératifs) dont disposent les membres bienfaiteurs ainsi désignés, est laissée à l’appréciation du conseil d’administration.
· Sont invités permanents les représentants des services de l’Etat, des collectivités territoriales ou de leurs groupements, partenaires de l’association et apportant leur soutien à la réalisation de son projet. A ce titre, les invités permanents participent aux travaux des assemblées générales de l’association. Les invités permanents ne disposent pas de voix délibérative et sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle.

L’association s’interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour chacun de ses membres.
Un exemplaire des statuts et de l’éventuel règlement intérieur est tenu à la disposition des membres au siège de l’association. Ces documents pourront être transmis à tout membre qui en fera la demande, soit par courrier, soit par messagerie électronique. 
Les membres s’engagent à prendre connaissance des statuts et de l’éventuel règlement intérieur et à en respecter les dispositions.
Enfin, chaque membre se verra remettre chaque année, en début d’exercice, un bulletin d’adhésion qu’il retournera dument renseigné au siège de l’association, accompagné le cas échéant, du règlement de sa cotisation.

Article 8 - Perte de la qualité de membre

La qualité de membre de l’association se perd :

· par la démission, le membre concerné ayant préalablement informé le président de l’association, ou par défaut le conseil d’administration, de sa décision de mettre un terme à son adhésion, soit par courrier remis en main propre, soit par courrier recommandé avec accusé de réception. Un délai minimum de 15 jours calendaires doit toutefois être respecté entre la date de remise ou de réception du courrier et la date envisagée de fin d’adhésion afin que la demande de l’intéressé puisse être valable ;
· par le décès pour les personnes physiques ;

· par la liquidation ou la dissolution pour les personnes morales ;
· par la radiation prononcée, le cas échéant, par le conseil d’administration, notamment pour non-paiement de la cotisation, après deux rappels restés sans effet ;
· par l’exclusion pour motif grave, prononcée par le conseil d’administration, notamment pour non-respect des présents statuts ou de l’éventuel règlement intérieur ou pour des actes ou propos publics qui porteraient atteinte à l’image de marque de l’association ou à ses intérêts. Le membre concerné est préalablement invité à présenter ses explications devant le conseil d’administration. Il peut être assisté de la personne de son choix.
Article 9 - Les ressources

Les ressources de l’association se composent :
· des subventions de l’Etat et des collectivités territoriales ou de leurs groupements ;
· des cotisations des membres selon décision du conseil d’administration ;
· des dons manuels des personnes privées dans le cadre du mécénat ;
· du prix des prestations de services rendues par l’association ;
· du revenu de son patrimoine mobilier, foncier et immobilier ;
· des ressources créées à titre exceptionnel (6 manifestations annuelles exonérées d’impôts) ;
· de toutes ressources autorisées par la loi.

Article 10 - Conseil d’administration : composition

L’association est gérée et administrée par un conseil d’administration dont les membres sont élus par l’assemblée générale pour un mandat de 4 ans. 
Les membres du conseil d’administration exercent leurs fonctions à compter du jour de leur élection, sous réserve de leur acceptation, et jusqu’à la nomination de leurs successeurs lors de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice au cours duquel leur mandat arrive à échéance. Les fonctions du conseil d’administration sont exercées à titre bénévole.

Le conseil d’administration se compose de 4 membres au minimum, parmi lesquels : 
· les présidents de sections élus par les assemblées générales de section. Ces derniers siègent à ce titre en qualité de membre de droit du conseil d’administration ;
· un membre représentatif de chaque section élu par l’assemblée générale de l’association. Chaque section a la possibilité de proposer plusieurs candidatures au conseil d’administration, mais le choix de l’assemblée générale ne pourra porter que sur un seul et unique représentant par section.

Le conseil d’administration est renouvelé en totalité à l’issue des 4 années des mandats des membres qui le composent. Les membres sortants du conseil d’administration sont rééligibles.

En cas de vacance en cours de mandat, le conseil d’administration pourvoit au remplacement du membre concerné : 

· Si la vacance du poste d’administrateur fait suite à la démission, à la radiation, à l’exclusion ou au décès d’un président de section, l’assemblée générale de la section concernée procède à l’élection d’un nouveau président de section. Ce dernier siège alors de plein droit au conseil d’administration de l’association et remplace son prédécesseur pour la durée du mandat restant à courir. Il dispose des mêmes pouvoirs que les autres membres du conseil d’administration ;

· Si la vacance du poste fait suite à la démission, à la radiation, à l’exclusion ou au décès d’un membre représentatif d’une section élu par l’assemblée générale, le conseil d’administration pourvoit alors par cooptation au remplacement du membre concerné, parmi les membres de la section qu’il représente, après examen des candidatures proposées par ladite section. Le membre ainsi désigné reste en fonction pour la durée du mandat restant à courir. Il dispose des mêmes pouvoirs que les autres membres du conseil d’administration. Il est précisé à cet effet que seuls les membres éligibles au conseil d’administration peuvent être cooptés.
Les membres du conseil d’administration peuvent être révoqués à tout moment, ad nutum, par l’assemblée générale. La révocation peut notamment intervenir en cas de perte manifeste de confiance, d’incident grave en réunion ou de comportement portant atteinte au bon fonctionnement de l’association. Ces situations sont mentionnées à titre indicatif et ne limitent pas la faculté de révocation ad nutum par l’assemblée générale.
Sauf en cas d’incident grave survenu lors de la réunion de l’assemblée générale, la proposition de révocation doit être préalablement inscrite à l’ordre du jour. Les administrateurs concernés sont alors invités à présenter leurs observations avant que l’assemblée ne statue. En cas d’incident de séance, ils sont informés de la mise au vote de leur révocation et se voient offrir la possibilité de présenter immédiatement leurs observations avant la décision. La révocation prend effet sans délai, sauf décision contraire de l’assemblée.
Sont éligibles au conseil d’administration :

· les membres actifs à jour de leur cotisation pour l’exercice en cours (facultatif : « … et adhérant à l’association depuis au moins … ») ;
· les membres fondateurs ;

· les membres d’honneur et bienfaiteurs disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 7 des présents statuts.

Dispositions communes à toutes les catégories de membres :

Seules les personnes âgées de 16 ans au moins le jour de l’assemblée générale, peuvent accéder aux fonctions d’administrateur. 

Tout membre du conseil d’administration peut décider de mettre un terme à son mandat par démission. Il doit pour cela en informer préalablement le président ou par défaut le conseil d’administration, soit par courrier remis en main propre, soit par courrier recommandé avec accusé de réception. Un délai minimum de 15 jours calendaires doit toutefois être respecté entre la date de remise ou de réception du courrier et la date envisagée de fin de mandat afin que la demande de l’intéressé puisse être valable.

Article 11 - Conseil d’administration : pouvoirs

Le conseil d’administration est doté des pouvoirs les plus étendus pour assurer sa mission de gestion et d’administration de l’association en toute circonstance, à l’exception de ceux statutairement réservés à l’assemblée générale. A ce titre, le conseil d’administration peut notamment, et sans que cette énumération soit limitative :

· déterminer les orientations et les actions permettant d’atteindre les buts de l’association tels que définis à l’article 4 des présents statuts ;
· établir en tant que besoin, dans les limites des dispositions des présents statuts, le règlement intérieur de l’association et le modifier ;

· valider les règlements intérieurs susceptibles d’être établis à l’initiative des sections de l’association ;
· créer les services qu’il juge utiles ou les supprimer, décider de la création et de la suppression des emplois ;

· acter la création ou la suppression de sections au sein de l’association ;

· approuver les documents de gestion qui lui sont remis à la fin de chaque exercice par les sections de l’association : comptes ‑ rendus d'activité de l'année écoulée, résultats financiers, budgets prévisionnels de l'exercice suivant, propositions financières correspondantes (cotisations des membres, participations financières des pratiquants, prix des places et de ventes diverses,…) ;
· établir le budget prévisionnel annuel de l’association avant le début de chaque exercice. Ce budget annuel « consolidé » étant construit sur la base des budgets prévisionnels préalablement validés par les assemblées générales de chacune des sections ;

· élaborer le plan d’action annuel de l’association intégrant les projets d’activité proposés par chacune des sections ;

· appeler si nécessaire les cotisations annuelles dont le montant peut être différent en fonction des sections et selon qu’il s’agit de personnes physiques ou morales ;
· arrêter les comptes de l’exercice clos et proposer à l’assemblée générale l’affectation des résultats ;
· acquérir, échanger et aliéner les immeubles nécessaires à ses activités et aux réunions de ses membres, constituer des hypothèques sur ses immeubles, consentir des baux supérieurs à neuf années ;
· procéder à des emprunts ;

· prendre la décision d’agir en justice.
Le conseil d’administration peut déléguer certains de ses pouvoirs au président et à certains de ses membres.

Article 12 - Conseil d’administration : réunions

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par semestre et chaque fois que nécessaire, sur convocation du président ou par délégation du président, sur convocation du vice-président ou du secrétaire. Le conseil d’administration pourra être également convoqué à la demande des deux tiers de ses membres. 
La convocation, qui comporte l’ordre du jour, est adressée 15 jours au moins avant la date fixée à chaque membre du conseil d’administration soit par courrier électronique, soit par lettre simple pour ceux des membres qui en font la demande. Seuls les points prévus à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une délibération.

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses membres est présente ou représentée. Si cette proportion n’est pas atteinte, le conseil d’administration est convoqué de nouveau, mais à huit jours au moins d’intervalle. Il peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

Chaque membre du conseil d’administration dispose d’une voix. Le vote par procuration est autorisé par un pouvoir remis à un autre membre du conseil d’administration mais nul ne peut détenir plus d’un mandat. Le vote par correspondance n’est pas admis.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.
En cas d’urgence, les membres du conseil d’administration peuvent être consultés et saisis d’une question par le président, par conférence téléphonique, par courrier électronique ou par visio-conférence et une décision peut alors être prise le cas échéant, sans convoquer une réunion de conseil d’administration, sauf si l’un des membres en fait la demande. 
Il est dressé procès-verbal des délibérations du conseil d’administration. Les procès-verbaux sont signés par le président et par le secrétaire. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.

Article 13 - Bureau

A chacun de ses renouvellements, le conseil d’administration désigne pour 4 ans parmi ses membres, en veillant à l’égal accès des hommes et des femmes, un bureau composé de :

· un président ; 

· un vice-président ;
· un secrétaire ; éventuellement un secrétaire adjoint ;
· un trésorier ; éventuellement un trésorier adjoint.
En tant qu’organe collégial, le bureau assure la gestion courante de l’association entre deux réunions du conseil d’administration.

Il veille à l’exécution des délibérations prises par le conseil d’administration et par l’assemblée générale et prépare les travaux du conseil d’administration.

Il se réunit aussi souvent que nécessaire sur convocation du président ou de l’un quelconque de ses membres.

L’ordre du jour définitif peut être arrêté lors de l’entrée en séance.

En cas d’urgence, les membres du bureau peuvent être consultés et saisis d’une question par le président, par conférence téléphonique, par courrier électronique ou par visio-conférence et une décision peut alors être prise le cas échéant, sans convoquer une réunion du bureau, sauf si l’un des membres en fait la demande. Chaque membre du bureau dispose d’une voix. Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis.

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Il est dressé un relevé de décisions du bureau communiqué pour information au conseil d’administration.

Article 14 - Président

Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. 

Il agit en justice tant en demande qu’en défense. 

Il veille au bon fonctionnement interne des services de l’association.

Il engage les dépenses conformément au budget prévisionnel approuvé par le conseil d’administration.

Il est habilité à ouvrir et à faire fonctionner tous comptes courants ou de dépôts (conjointement avec le trésorier). Il procède à l’embauche et au licenciement du personnel salarié qui est placé sous son autorité.

Il est assisté en toute chose par le vice-président qui le remplace en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit.

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs à un autre membre du bureau ou du conseil d’administration ou à un salarié de l’association.

Toutefois, s’agissant de l’action et de la représentation en justice, le président ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale conférée par le bureau.

Article 15 - Vice - président

Le vice-président seconde en toute chose le président et le remplace de plein droit en cas d’empêchement.
Article 16 - Trésorier

Le trésorier veille à l’établissement des comptes annuels de l’association. Comme le président, il est habilité à ouvrir et faire fonctionner les comptes de l’association.

Il effectue les paiements. Il peut se faire rendre compte à tous moments de la gestion financière de l’association et du suivi de la trésorerie et des placements. Il gère les appels à cotisation. Il rend compte de la gestion du conseil d’administration devant l’assemblée générale. Il est assisté en toute chose par le trésorier adjoint éventuel qui le remplace de plein droit en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit.
Article 17 - Secrétaire

Le secrétaire est chargé de veiller à la tenue des différents registres de l’association et au respect des formalités déclaratives et administratives.

Il rédige et signe les procès-verbaux des délibérations de l’assemblée générale, du conseil d’administration et les relevés de décisions du bureau. Il veille au bon fonctionnement statutaire de l’association. Il est assisté en toute chose par le secrétaire adjoint éventuel qui le remplace de plein droit en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit.
Article 18 - Assemblées générales : dispositions communes

Les assemblées générales se composent de l’ensemble des membres de l’association, toutes catégories confondues, membres mineurs compris. Les membres actifs doivent être à jour de cotisation pour l’exercice courant, à la date de la convocation (ou : « … au jour de la réunion »).
En cas de force majeure, il est admis que les assemblées générales puissent se tenir à distance et de façon dématérialisée, sous la forme d’une conférence audio-visuelle. Les modalités d’organisation de ces assemblées générales dématérialisées seront alors déterminées par le conseil d’administration et pourront, le cas échéant, être précisées par l’éventuel règlement intérieur.
Convocations : Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d’administration dans un délai maximum de six mois suivant la clôture de l’exercice comptable. La convocation est adressée 15 jours au moins avant la date fixée à chaque membre soit par courrier électronique, soit par lettre simple pour ceux des membres qui en font la demande. L’ordre du jour est déterminé par le conseil d’administration. Il est joint à la convocation.  Seuls les points inscrits à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une délibération. 

S’agissant de l’assemblée générale ordinaire, cette dernière pourra également être convoquée à la demande du tiers au moins des membres de l’association. Dans ce cas, les modalités de convocation ainsi que le choix et la rédaction de l’ordre du jour sont déterminés par les demandeurs eux-mêmes.

Disposent d’une voix délibérative lors des assemblées générales :

· les membres actifs à jour de leur cotisation pour l’exercice en cours ;
· les membres fondateurs ;

· les membres d’honneur et bienfaiteurs disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 7 des présents statuts.

Délibérations : Chaque membre, personne physique ou morale, parmi ceux identifiés ci-dessus, dispose d’une voix.

Les mineurs âgés de moins de 16 ans sont représentés par leur représentant légal. Celui-ci dispose d’une voix quel que soit le nombre d’enfants inscrits.

Le vote par correspondance n’est pas admis. Le vote par procuration est autorisé par un pouvoir remis à un autre membre de l’association, mais nul ne peut détenir plus de deux mandats.

Nonobstant cette disposition, les pouvoirs adressés en blanc au siège social de l’association sont présumés émettre un vote favorable à tout projet de délibération présenté par le conseil d’administration, à l’exception de l’élection des membres du conseil d’administration pour laquelle ils sont écartés.

Autres dispositions : Les assemblées générales sont présidées par le président de l’association ou, en cas d’empêchement, par le vice-président.

Il est dressé procès-verbal des délibérations des assemblées générales. Les procès-verbaux sont signés par le président et par le secrétaire. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.

Article 19 - Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire se réunit au minimum une fois par an et chaque fois que cela apparaît nécessaire.

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Le président, assisté du conseil d’administration, présente le rapport moral et le rapport d’activité. Le trésorier rend compte de l’exercice financier. 

L’assemblée générale ordinaire :

· se prononce sur le rapport moral, le rapport d’activité et le rapport financier de l’association et de ses sections présentés par le conseil d’administration pour l’exercice clos ;

· décide de l’affectation des résultats ;

· se prononce sur les orientations à venir et le budget correspondant (budgets prévisionnels des sections et budget consolidé de l’association) ;

· approuve le montant de la cotisation annuelle et les divers tarifs d’activité. Il est précisé que le montant de la cotisation annuelle et les tarifs des activités pourront être différents en fonction des spécificités des sections créées au sein de l’association. ;

· donne quitus au conseil d’administration pour sa gestion ;

· délibère sur les questions mises à l’ordre du jour ;

· entend, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes ainsi que le rapport spécial établi conformément aux dispositions de l’article L.612-5 du Code du commerce (conventions règlementées).
Elle procède à l’élection des membres du conseil d’administration en veillant à respecter l’égal accès des hommes et des femmes dans des proportions qui reflètent l’ensemble des adhésions.
Le cas échéant, elle procède, dans les conditions légales, pour 6 ans à la désignation d’un commissaire aux comptes et d’un suppléant.

Article 20 - Assemblée générale extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire peut être réunie sur convocation du conseil d’administration, dans le but de modifier les statuts, décider la fusion de l’association avec tout autre organisme poursuivant des buts similaires, ou sa scission, prononcer sa dissolution et décider de l’attribution du boni de liquidation. Ces projets doivent avoir été préalablement approuvés par le conseil d’administration et sont joints à la convocation.

La présence ou représentation de la moitié au moins des membres de l’association est nécessaire pour la validité des délibérations. Si cette proportion n’est pas atteinte, une seconde assemblée générale extraordinaire doit être convoquée à 8 jours d’intervalle au moins, selon les mêmes modalités que la première. Cette seconde assemblée générale extraordinaire peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Article 21 - Dissolution

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désignera une ou plusieurs personnes chargées de la liquidation des biens de l’association, conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et de son décret d’application du 16 août 1901. L’actif net sera attribué à une ou plusieurs associations ayant un objet similaire et s’engageant à poursuivre en totalité ou en partie l’objet social de l’association « ». 

En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer une part quelconque de l’actif de l’association, exception faite de la reprise de leurs apports. 
Article 22 - Formalités

Le secrétaire de l’association est chargé de veiller aux formalités administratives de déclaration et de publication conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901.

Article 23 - Exercice social

L’exercice social de l’association «  » commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Exceptionnellement, le premier exercice commence un jour franc après la publication de l’association «  » au Journal Officiel pour finir le 31 décembre de l’année ...…..

Article 24 - Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration pour compléter les présents statuts. Ce règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association, aux modalités d’accès aux activités proposées par l’association, aux conditions tarifaires liées à la pratique de ces activités, ainsi qu’aux règles de vie et de fonctionnement de l’association au quotidien.
Des règlements intérieurs spécifiques peuvent par ailleurs être établis à l’initiative des sections de l’association. Ces derniers doivent être validés préalablement par le conseil d’administration.
Article 25 – Création de sections 

La création d'une section, décidée par le conseil d’administration de l’association, répond au double objectif de rassembler les membres de l'association désirant pratiquer une même activité et de permettre d'organiser la pratique de celle-ci. La demande de création d'une section doit être adressée au président de l'association, ou par défaut, au conseil d’administration, par les membres concernés et, dans le cas d’une section sportive, rassembler au minimum le nombre de personnes physiques exigées par la fédération sportive concernée pour la délivrance du récépissé d'affiliation fédérale. 

Article 26 – Assemblée générale de section

Les assemblées générales de section se réunissent au moins une fois par an, au plus tard un mois avant l’assemblée générale de l’association, et chaque fois que cela apparaît nécessaire. 
L'assemblée générale de section est composée de tous les membres de l’association pratiquant ou participant à l'organisation et à l'encadrement d'une même activité. Pour disposer d'une voix délibérative au sein de l'assemblée générale de la section, il faut être préalablement membre de l’association et, dans le cas d’une section sportive, être titulaire d’une licence délivrée par la fédération sportive concernée.

Chaque président de section convoque au minimum une fois par an, 15 jours au moins à l'avance, en assemblée générale de section, tous les membres remplissant les conditions mentionnées ci-dessus.  Les modalités de convocation, de représentation des membres et de délibérations, sont identiques à celles prévues pour l’assemblée générale ordinaire de l’association (cf. Article. 18 des présents statuts). Le président de l’association ou en cas d’empêchement, le vice – président de l'association, assiste de plein droit aux assemblées générales des sections. L’assemblée générale de section est présidée par le président de section.

Le trésorier de section rend compte de l’exercice financier. Le bilan financier de la section est soumis à l’approbation de l’assemblée générale de section. L’assemblée générale de section entend les rapports sur la gestion du bureau de section. 

L’assemblée générale de section, après avoir délibéré, se prononce, par vote, à main levée, sur : 
· les rapports de gestion présentés par le bureau de section et sur la situation financière et morale de la section ;
· les orientations à venir et le budget prévisionnel de la section ;

· le montant de la cotisation annuelle et les divers tarifs d’activité de la section.
L’assemblée générale de section décide de l’affectation des résultats, et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.

L’assemblée générale de section pourvoit pour 4 ans, au scrutin secret, à la nomination ou au renouvellement des membres du bureau de section en veillant à respecter l’égal accès des hommes et des femmes dans des proportions qui reflètent l’ensemble des adhésions. 

Tous les quatre ans, à l’occasion du renouvellement du conseil d’administration de l’association, l’assemblée générale de section propose, par voie d’élection, une ou plusieurs candidatures afin de pourvoir le poste de membre représentatif de section, qui siègera, avec le président de section, au conseil d’administration de l’association. Le choix de l’assemblée générale ne pourra toutefois porter que sur un seul et unique représentant par section.

Il est précisé à cet effet que les échéances électives de chacune des sections doivent obligatoirement coïncider, tous les quatre ans, avec les échéances électives de l’association. 

Il est tenu un procès-verbal des assemblées générales de section. Les procès-verbaux sont signés du président de section et du secrétaire de section et sont transmis dans un délai maximum d’un mois au président de l’association, ou par défaut au conseil d’administration de l’association. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.
Article 27 - Bureau de section

Au sein de chaque section, un bureau de section est constitué. Il est composé d'un président de section, d'un trésorier de section et d'un secrétaire de section. Les membres composant le bureau de chaque section sont élus pour un mandat de 4 ans par l'assemblée générale de la section. Le bureau de section est renouvelé en totalité à l’issue des 4 années des mandats des membres qui le composent.  Les membres sortants des bureaux de section sont rééligibles.

Sont éligibles au bureau de section :

· Les membres actifs pratiquant ou participant à l'organisation et à l'encadrement de l’activité de la section, à jour de leur cotisation le jour de l’assemblée générale (facultatif : « … et adhérant à l’association depuis au moins … »)

· Les membres fondateurs pratiquant ou participant à l'organisation et à l'encadrement de l’activité de la section,

· Les membres d’honneur pratiquant ou participant à l'organisation et à l'encadrement de l’activité de la section et disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 7 des présents statuts.

· Les membres bienfaiteurs pratiquant ou participant à l'organisation et à l'encadrement de l’activité de la section et disposant d’un pouvoir délibératif à l’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 7 des présents statuts.

En cas de vacance en cours de mandat, le bureau de section pourvoit par cooptation au remplacement du membre concerné. Le membre ainsi désigné reste en fonction pour la durée du mandat restant à courir. Il dispose des mêmes pouvoirs que les autres membres du bureau de section. Il est précisé que seuls les membres de l’association éligibles au bureau de section peuvent être cooptés.

Les membres salariés de l'association ne sont pas éligibles aux bureaux des sections. Ils peuvent en revanche être invités à assister aux réunions des bureaux de section avec voix consultative.
Article 28 - Attributions du bureau de section

Chaque bureau de section organise son activité et assure la bonne gestion administrative et financière de son activité, dans le respect des présents statuts et sous le contrôle des organes statutaires de l'association.

Chaque bureau de section soumet chaque année à l’assemblée générale de section le compte ‑ rendu d'activité de l'année écoulée, les résultats financiers, le projet de budget de l'exercice suivant et les propositions financières correspondantes (cotisations des membres, participations financières des pratiquants, prix des places et de ventes diverses,…).

Chaque bureau de section peut établir un règlement intérieur spécifique à la section en conformité avec les statuts et le règlement intérieur de l'association et, dans le cas spécifique d’une section sportive, en conformité avec les statuts et règlements fédéraux. Ce règlement intérieur de section doit être présenté pour approbation au conseil d’administration de l'association avant sa mise en œuvre. Toute modification ultérieure doit faire l'objet de la même procédure.

Tout litige intérieur à une section, susceptible d’aboutir à une procédure disciplinaire devra être traité par le conseil d’administration de l'association, conformément aux dispositions prévues à l’article 8 des présents statuts.

Article 29 - Président de section

Le président de section, élu par l'assemblée de section, assure, sous réserve du respect des présents statuts, l'exécution des décisions de l'assemblée générale de la section et du bureau de section. Il dirige et surveille l'administration et le fonctionnement de la section. Il siège de plein droit au conseil d’administration de l’association.

Sur délégation éventuelle du président de l'association, le président de section veille à l'encaissement des recettes et ordonne les dépenses dans la limite du budget prévisionnel adopté pour sa section par l'assemblée générale de l'association. Il assure également la liaison avec le président de l'association ainsi que, dans le cas d’une section sportive, les relations de sa section avec les autorités fédérales. 

Article 30 - Trésorier de section

Le trésorier de section, sur délégation et sous le contrôle du trésorier de l'association, procède, si nécessaire, à l'ouverture des comptes bancaires utilisables par la section. Il encaisse, si nécessaire, les recettes de la section et notamment les cotisations et les produits des manifestations organisées par la ‑ dite section. Ces recettes doivent obligatoirement figurer dans la comptabilité de la section. Il exécute les dépenses sous l'autorité du président de section dans les limites fixées par les décisions de l'assemblée générale et du conseil d’administration de l'association. Le trésorier de l'association reçoit des trésoriers des sections, un mois au plus tard avant la date de l'assemblée générale de l'association, tous les éléments et pièces comptables justifiant les opérations inhérentes au budget des sections. La comptabilité d'une section peut être examinée à tout moment par le conseil d’administration de l'association.

Article 31 - Secrétaire de section

Le secrétaire de section rédige les procès-verbaux des séances. Il rédige la correspondance, classe et conserve les archives de la section.

Article 32 : Dysfonctionnement des sections 

En cas de problèmes graves au sein d'une section, le président de l'association peut, après consultation et avis conforme du conseil d’administration de l'association :
· prendre toute mesure conservatoire après avoir préalablement et obligatoirement entendu le bureau de la section concernée ;
· dessaisir après accord préalable et obligatoire du conseil d’administration de l'association le bureau de section de ses prérogatives ;
· convoquer, après accord préalable et obligatoire du conseil d’administration de l'association, l'assemblée générale de la section pour la constitution d'un nouveau bureau de section.

Le président de l'association, ou par défaut le conseil d’administration de l’association, peut opposer un veto suspensif à toute décision du bureau de section, sous réserve d'appel pouvant être interjeté par le président de la section concernée devant le conseil d’administration de l'association.

Dans l'hypothèse de la suppression d'une section et de l'activité correspondante, l'association peut, sur décision du conseil d’administration, faire don du matériel disponible à une association pratiquant une activité identique.

A : 




Le :
Signatures :

Le président



Le trésorier



Le secrétaire
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